
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

Le Conseil Communautaire, convoqué le 22 juin 2023, s'est réuni à la Communauté d'Agglomération du
Bassin d'Aurillac le 29 juin 2023 à 20h30 sous la présidence de Monsieur Pierre MATHONIER.

Nombre de conseillers : 68 Nombre de conseillers en exercice : 68
Nombre de conseillers présents à la séance : 50 Nombre de conseillers représentés : 15
Nombre de conseillers absents à la séance : 3 Nombre de conseillers suppléés : /

ETAIENT PRÉSENTS :
Pierre  MATHONIER,  Christian  POULHES,  Magali  MAUREL,  Stéphane  FRECHOU,  Bernadette  GINEZ,
Isabelle LANTUEJOUL, Gérard PRADAL, Angélique MARTINS, Sébastien PRAT, Nathalie GARDES, Alain
COUDON, Maryline MONTEILLET, Ginette  APCHIN, Michel  BAISSAC, Jean-François BARRIER, Yvette
BASTID,  Jamal  BELAIDI,  Patricia  BENITO,  Bernard  BERTHELIER,  Hubert  BONHOMMET,  Nadine
BRUEL, Elise BRUGIERE, Michel COSNIER, Philippe COUDERC, Géraud DELPUECH, Jean-Luc DONEYS,
Louis ESTEVES, Dominique FABREGUES, Jean-Michel FAUBLADIER, Daniel FLORY, Christian FRICOT,
Frédéric GODBARGE, Mireille LABORIE, Sylvie LACHAIZE, Dominique LAVIGNE, David LOPEZ, Philippe
MARIOU, Philippe MAURS, Jean-Paul NICOLAS, Christophe PESTRINAUX, Jean-Pierre PICARD, Jean-
Louis  PRAX,  Jean-François  RODIER,  Valérie  RUEDA,  Guy  SENAUD,  Frédéric  SERAGER,  Nicole
SOULENQ-COUSSAIN, Jean-Luc TOURLAN, Jean-Louis VIDAL, Julien VIDALINC

ETAIENT REPRESENTE(E)S :
Jean-Luc  LENTIER  (représenté  par  Gérard  PRADAL),  Charly  DELAMAIDE  (représenté  par  Pierre
MATHONIER), Catherine AMALRIC (représentée par Géraud DELPUECH), Elisa BASTIDE (représentée
par  Julien  VIDALINC),  Vanessa  BONNEFOY  (représentée  par  Christophe  PESTRINAUX),  Thierry
CRUEGHE (représenté  par  Jean-Louis  VIDAL),  Aurélie  DEMOULIN (représentée  par  Sébastien PRAT),
Philippe FABRE (représenté par Philippe MAURS), Claudine FLEY (représentée par Philippe COUDERC),
Cécile  GANE  (représentée  par  Jean-François  RODIER),  Evelyne  LADRAS  (représentée  par  Christian
POULHES),  Jacqueline  MARTINEZ-SEVERAC  (représentée  par  Alain  COUDON),  Chloé  MOLES
(représentée  par  Isabelle  LANTUEJOUL),  Maxime  MURATET  (représenté  par  Bernard  BERTHELIER),
Véronique VISY (représentée par Valérie RUEDA)

ETAIENT ABSENT(E)S :
Yves ALEXANDRE, Stéphanie DELORME, Philippe SENAUD

Monsieur Sébastien PRAT a été élu secrétaire de séance.

N° DEL_2023_111 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR / APPROBATION DES CONVENTIONS ET DE LA STRATÉGIE 
"PETITES VILLES DE DEMAIN"
Rapporteur : Monsieur Christian POULHES

La Communauté d’Agglomération du Bassin d'Aurillac (CABA), ainsi que les Communes de
Jussac,  Naucelles,  Saint-Paul-des-Landes,  Saint-Simon,  Sansac-de-Marmiesse,  Vézac  et
Ytrac, ont été retenues par l’État dans le cadre du programme national « Petites Villes de
Demain » (PVD).

Ce programme vise à améliorer les conditions de vie des habitants des petites communes et
des  territoires  alentour,  en  accompagnant  les  collectivités  dans  des  trajectoires
dynamiques  et  respectueuses  de  l’environnement.  Déclinaison  du  programme  national
« Action Cœur de Ville » qui  concerne,  pour  le  territoire de l'Agglomération du Bassin
d'Aurillac, les Communes d'Aurillac et Arpajon-sur-Cère, il a pour objectif de donner aux
élus de l’intercommunalité et des villes lauréates de moins de 20 000 habitants et exerçant
des  fonctions  de  centralités,  les  moyens  humains  et  financiers  pour  concrétiser  leurs
projets de revitalisation. 

La mise en œuvre de ce programme repose sur trois phases :
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- Phase 1     :   la  convention  d’adhésion,  signée  par  la  Communauté  d’Agglomération  du
Bassin d'Aurillac, les sept communes PVD, l’État et le Département, le 15 septembre 2021 ;

- Phase 2     :   la phase d’initialisation, qui se traduit par la rédaction d’une convention-cadre
« Petites Villes de Demain », complétée d'une convention chapeau « Action Cœur de Ville
– Petites Villes de Demain », valant Opération de Revitalisation de Territoire (ORT), objets
de la présente délibération ;

- Phase  3     :   la  phase  de  déploiement  du  programme,  qui  correspond  au  temps
d’engagement financier et de réalisation des actions inscrites dans la convention-cadre et
ce, jusqu’au 31 décembre 2026. 

L’opération de revitalisation du territoire (ORT),  créée par l'article  157 de la  loi  du 23
novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (dite
« Loi ELAN »), est un outil à disposition des collectivités locales pour porter et mettre en
œuvre  un  projet  de  territoire  à  la  fois  intégré  et  durable  dans  les  domaines  urbain,
économique et social, afin de lutter prioritairement contre la dévitalisation des centres-
villes et des centres-bourgs. 

Parce qu’elle vise la requalification d’ensemble de centre-villes ou centre-bourgs, l’ORT
permet notamment de lutter contre la vacance des logements, des locaux commerciaux et
artisanaux, d’agir contre l’habitat indigne, de valoriser les espaces publics et le patrimoine
bâti  et  de  réhabiliter  les  friches  urbaines,  dans  une  perspective  de  mixité  sociale,
d’innovation et de développement durable. 

Élaboré  en  concertation  et  en  partenariat  avec  les  élus  du  territoire,  les  acteurs
économiques, techniques et financiers, le dispositif d’ORT est au service des territoires. Il
s’appuie sur 2 principes : 
- développer  une approche intercommunale,  notamment pour éviter  des  contradictions
dans les stratégies urbaines, commerciales et de développement de l’habitat qui peuvent
conduire à développer en périphérie une offre concourant à dévitaliser le centre-bourg/
ville ;
- disposer d’un projet d’intervention formalisé intégrant des actions relevant de différentes
dimensions (habitat,  urbanisme,  commerce,  économie,  politiques  sociales,  etc.)  dont  la
mise en œuvre doit être coordonnée.

Compte tenu de la  taille  et  de la multipolarité  de la  Communauté d’Agglomération du
Bassin d'Aurillac, le conventionnement de l’ORT de l'Agglomération du Bassin d'Aurillac
donne lieu à la création d’une convention ORT dite « chapeau » valant ORT multi-sites à
l’échelle de la CABA. à laquelle sont rattachées 2 conventions-cadre dites « filles » :
- l'une relative aux Communes « Action Cœur de Ville » (ACV) d’Aurillac et d’Arpajon-sur-
Cère ;
- l'autre aux Communes « Petites Villes de Demain » (PVD) à savoir Jussac,  Naucelles,
Saint-Paul-des-Landes, Saint-Simon, Sansac-de-Marmiesse, Vézac et Ytrac.

Pour  les  communes  PVD,  la  convention-chapeau  institue  une  ORT,  les  dispositifs  et
engagements spécifiques à ce programme étant précisés dans la convention-cadre PVD.

Pour les deux communes ACV, la convention-chapeau se substitue à la convention pré-
existante « Action Cœur de Ville » d’Aurillac et d’Arpajon-sur-Cère en tant qu’elle instituait
une ORT sur ces deux communes depuis l’avenant du 18 novembre 2019, et en poursuit les
effets.  La  convention  fille  «  Action  Cœur  de  Ville  »  fera  l’objet  d’un  avenant,  dans  le
second semestre de l’année 2023, afin de concrétiser l’engagement des collectivités et des



partenaires concernés dans l’acte 2 du programme (2023-2026).

La convention chapeau ORT, annexée à la présente délibération,  concerne le projet  de
territoire à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Bassin d'Aurillac.

Elle a pour objet de :
- présenter  la  stratégie  globale  de  revitalisation  des  centralités  à  l'échelle  de
l'agglomération,  qui  découle  du  cadre  posé  par  le  Projet  d'Aménagement  et  de
Développement Durables du PLUi-H adopté le 10 décembre 2019 ;
- préciser  les  orientations  stratégiques  des  deux  programmes  ACV  et  PVD  sur  le
territoire et leur cohérence ;
- définir  les  périmètres  des  secteurs  d'intervention  sur  chacun  des  bourgs-centres  ou
centre-villes ;
- préciser  les  modalités  de  gouvernance  commune  aux  deux  programmes  avec,  en
complémentarité  des  instances  spécifiques  à  chacun d'eux,  la  création  d’un  comité  de
cohérence garant de la cohérence globale du projet de territoire décliné au travers de l'ORT
multi-sites.

La  convention-cadre  PVD,  également  annexée  à  la  présente  délibération,  présente  la
stratégie, le plan d'actions, les engagements des signataires – EPCI, Communes, État et
Département - et la gouvernance du programme.

Quatre orientations stratégiques ont donc été définies par la CABA et les sept communes
PVD :
- Orientation 1 : Pilotage territorial coopératif et de proximité ;
- Orientation 2 : Petites Villes habitables à tout âge de la vie ;
- Orientation 3 : Petites Villes attractives par leur tissu économique ;
- Orientation 4 : Petites Villes du bien vivre ensemble.

Ces 4 axes déclinés en objectifs, complétés des orientations d'aménagement définies par
commune, constituent le cadre de référence pour les 51 projets et opérations présentés
dans le plan d'actions prévisionnel 2023-2026, dont 44 font l'objet de fiches-actions.

Le schéma de gouvernance PVD, en articulation avec le comité de cohérence ACV-PVD,
s'appuie sur :
- un comité de projet associant l'ensemble des signataires de la convention ;
- un comité restreint composé des représentants élus et techniques des sept communes
PVD et de la CABA ;
- un chef de projet PVD, chargé d'alimenter ces comités et plus globalement d'animer la
démarche, avec l'appui du réseau départemental et national des Petites Villes de Demain,
des  ressources  de  l'EPCI,  des  communes  bénéficiaires  et  des  différents  partenaires
techniques mobilisés sur le programme.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité : 

- d’affirmer l'engagement de la CABA dans la mise en œuvre du programme « Petites Villes
de Demain »,  aux  côtés  des  communes  lauréates  de  Jussac,  Naucelles,  Saint-Paul-des-
Landes, Saint-Simon, Sansac-de-Marmiesse, Vézac et Ytrac ;

- d’approuver les termes de la convention ORT dite « chapeau » et de la convention-cadre
« Petites Villes de Demain », dont les projets sont joints en annexe ;



- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer lesdites conventions, leurs
éventuels avenants et  tout document se rapportant à la mise en œuvre du programme
« Petites Villes de Demain » et à réaliser toutes les formalités administratives, techniques
ou financières nécessaires ;

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à demander toutes subventions
pour le cofinancement du poste de chef de projet « Petites Villes de Demain » sur la durée
du programme.

Au registre sont les signatures,
Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Pierre MATHONIER.




